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				Dans le cadre du plan régional en faveur de l’égalité entre les personnes en situation de handicap et les personnes valides, l’ENSEIS a mis en place une charte qualitative d’accueil en formation, validée par la région Auvergne Rhône-Alpes.
Vous avez bénéficié d’un suivi par le (la) référent(e) H+ de l’établissement : Donnez  votre avis en participant à un questionnaire : cliquez sur « Lien vers le questionnaire »
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						La certification a été délivrée au titre des catégories d’actions suivantes :
Actions de formation
Actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience (VAE)
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L’ENSEIS est référencé dans le Datadock.
Il est également habilité par l’OGDPC pour dispenser des programmes de Développement Professionnel Continu (DPC)
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				Cette action est cofinancée par l’Union européenne dans le cadre du Fonds Social Européen (FSE)


			

			

				
				
				
				
			

				
				
			
		

	
		


			
		

		


					
		








	
	